
ANNEXE :2 : SYNTHESE DE L'ÉVOLUTION REGLEMENTAIRE DES MESURES DE GEL DES TERRES DU REGLEMENT 1765/92 

  Année 1992 1992 1993 1993 

Règlement 1765/92 du Conseil 2293/92 de la Commission 1541/93 du Conseil 2594/93 de la Commission 

Caractéristique Réforme PAC, nouveau régime de 
soutien 

Précisions sur gel obligatoire Fixation du taux de gel fixe Modifie le 2293/92 (durée de gel, 
utilisation) 

Application  A partir Campagne 1993/94 A partir 1993/94 A partir 1994/95 A partir 1994/95 

Obligation de gel Pour les grands producteurs 
demandant des paiements 
compensatoires. Possibilité laissée 
aux petits producteurs d'intégrer 
volontairement le régime 
professionnel 

Le gel doit être  fait sur les 
parcelles en COP de l'exploitation. 
Retraits selon règlements 2078/92 
et 2080/92 pas acceptés comme 
possibilité de gel obligatoire 

inchangée inchangée 

Critères d'éligibilité des 
terres gelées au paiement  

Gel en rotation Parcelles: 0.3 ha, 20 m largeur  
Doivent avoir été cultivées les 2 
dernières années 

inchangés inchangés 

Taux  15 % inchangé inchangé inchangé Rotation-
nel Durée Rotation annuelle Gel pendant 7 mois consécutifs 

choisis entre 15/12 et15/08 
La parcelle ne doit pas être gelée 
pendant 5 ans après un gel 

inchangé Gel du 15/01 au plus tard jusqu'au 
31 août au plus tôt (sauf certaines 
conditions fixées par l'État 
Membre) 

Taux Impossible Impossible 20 %. 
18 % si zone vulnérable pollution 

inchangé 

G
el

 o
bl

ig
at
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re

  

Fixe 

durée Sans objet Sans objet Au moins 60 mois Sans objet 

Paiement gel volontaire Non Non Non Non 

Montant de base/t pour gel  45 écus inchangé inchangé inchangé 

Entretien, utilisation du 
couvert 

Laissé du ressort des 
réglementations nationales 

États appliquent des mesures de 
protection de l'environnement 

Inchangé Pas de production de semences, 
d'utilisation avant 31/8 à des fins 
agricoles, avant 15/1suivant à des 
fins commerciales 

Cultures non alimentaires Autorisées sous contrôle Inchangé Inchangé inchangé 

Transferts Autorisés si producteur obligé de 
réduire son cheptel 

Inchangé Inchangé Inchangé 

Moyens de contrôle Voir règlement 2293/92 Déclaration de gel Inchangé Inchangé 

Sanctions Voir règlement 2293/92 Si gel > taux prévu, paiement 
limité au taux prévu +10 % ou 1 
ha. Si gel < taux prévu, paiement 
pour cultures arables réduit au 
prorata du gel déclaré 

Inchangé Si pas de respect durée gel fixe, 
remboursement 5% du paiement 
compensatoire de l'année 
précédente, pour toutes les années 
manquantes 
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Année    1994 1994 1994 1995

Règlement 231/94 du Conseil 762/94 de la Commission 2990/94 du Conseil 1460/95 du Conseil 

Caractéristique  Modifie le 1765/92 (transfert, gel 
volontaire) 

Précision du 1765/92 sur gel 
obligatoire 

Déroge au 1765/92 (taux de gel) Modifie 1765/92 (éligibilité au gel 
obligatoire) 

Application  A partir 1994/95 A partir 1994/95 1995/96 A partir 1995/96 

Obligation de gel Inchangée Non remplie si gel extraordinaire 
durant les 5 ans précédents 

Inchangée retraits selon les règlements 2078/92 
et 2080/92 comptés dans gel obligat° 

Critères d'éligibilité des 
terres au paiement 

Le gel faisant suite au gel retrait 
des terres arables (RTA) peut 
bénéficier des paiements du 
1765/92 si engagement pour 5 ans

Idem que 2293/92 Inchangés . Inchangés  

Taux  Inchangé Inchangé 12%  InchangéRotation-
nel Durée Inchangée Idem que 2293/92 Inchangée  Inchangée

Taux Inchangé Inchangé 17% (ou 15% si zone couverte par le 
règlement 1541/93) 

Inchangé 

G
el

 
ob

li
ga

to
ir

e 
 

Fixe 
 

durée Inchangée Inchangée Inchangée  Inchangé

Paiement gel volontaire Possible si gel total < à 50% 
terres arables Les États peuvent 
baisser la limite. Pour gel RTA 
dépassant 50 %, possibilité de 
continuer 60 mois au delà du 
premier engagement de 5 ans.  

Inchangé Inchangé  Inchangé

Montant de base/t pour gel 57 écus. 40 écus pour surfaces 
dépassant 50 % 

Inchangé Inchangé  Inchangé

Entretien, utilisation du 
couvert 

Inchangé Idem que 2594/93 Inchangé  Inchangé

Cultures non alimentaires Inchangé Inchangé Inchangé Aides possibles pour plantations de 
cultures pluriannuelles pour 
production de biomasse 

Transferts Si réduction de cheptel + si 
transfert vers zones où 
programmes environnementaux 
dans rayon de 20 km 
Le taux de gel est augmenté de 
5% en cas de transfert 

Transfert possible seulement à 2 
personnes. Producteur peut 
prendre l'obligation de gel que d'1 
personne .Petit producteur ne peut 
recevoir de transfert. L'Etat 
membre les  interdire 

Inchangé Inchangé 

Sanctions Inchangé Plus de baisse des paiements si gel 
déclaré > gel prévu  

Inchangé  Inchangé
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Année      1995 1995 1996 1996 1997

Règlement 1664/95 du Conseil 2336/95 du Conseil 1575/96 du Conseil 1598/96 du Conseil 1469/97 du Conseil 

Point essentiel Modifie le 1765/92 
(suppression écu vert) 

Déroge au 1765/92 (taux de 
gel) 

Modifie le 1765/92 (taux de 
gel), abroge 1541/93 

Déroge au 1765/92 (taux de 
gel) 

Déroge au 1765/92 (taux de 
gel) 

application À partir 1/02/95 1996/97 1997/98 1997/98 1998/99 

Obligation de gel  Inchangée  Inchangée Inchangée Obligation de gel non 
remplie si gel extraordinaire 
pendant 5 ans précédents 

Inchangé 

Critère d'éligibilité Inchangé    Inchangé Inchangé Inchangé Inchangé

Taux Inchangé   10 %Rotation-
nel Durée Inchangée  Inchangée

Taux 5 % 5 % 

Taux  Inchangé   10 %

G
el

 
ob

li
ga

to
ir

e 
 

Fixe 
 durée Inchangée  

   

Inchangée

Plus de distinction entre gel 
rotationnel et fixe.  
Taux de référence = 17.5% 
(mais jamais appliqué car 
abrogé par 1598/96) 

Durée Inchangée

Paiement gel volontaire Inchangé     Inchangé Inchangé Inchangé Inchangé

Montant de base/t pour gel 68.83 écus, ou 48.30 pour 
les superficies dépassant les 
50% 

Inchangé    Inchangé Inchangé Inchangé

Entretien, utilisation du 
couvert 

Inchangé Inchangé Inchangé Inchangé Inchangé 

Cultures non alimentaires Inchangé Inchangé Inchangé Inchangé Inchangé 

Transferts Inchangé Inchangé Taux de gel augmenté de 
3% si transfert 

Taux de gel augmenté de 
1% sauf si transfert vers des 
régions à objectifs 
environnementaux 

Inchangé 

Moyens de contrôle Inchangés Inchangés Inchangés Inchangés Inchangés 

Sanctions Inchangées Inchangées Inchangées Inchangées Inchangées 
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Année    1998 1998 1999 1999 

Règlements 1624/98 du Conseil 1635/98 du Conseil 1251/99 du Conseil 2316/99 de la Commission 

Point essentiel Modifie 1765/92 (cultures non 
alimentaires) 

Déroge au 1765/92 (taux de gel) Réforme PAC 1999. Remplace le 
règlement 1765/92 

Application 1251/99. précisions 
sur gel des terres 

Application A partir 1998/99 1999/00  A partir 2000/01 A partir 2000/01 

Obligation de gel Inchangée Remplie même si gel 
extraordinaire pendant 5 ans 
précédents (dès 98/99) 

Inchangée Inchangée 

Critères d'éligibilité  Inchangés Inchangés Terres boisées ou bénéficiant de 
mesures agro-environnementales selon 
le règlement 1257/99 comptées dans le 
gel obligatoires, si les aides versées 
restent < aux paiements 
compensatoires 

Comme 762/94: Parcelles: 0.3 ha, 
20 m largeur 

Taux Inchangé 10 % 10 % Inchangé 

Gel obligatoire Durée Inchangée Inchangée Pour le gel fixe, paiements accordés 
pour une période pluriannuelle < 5 ans 

Au moins du 15/01 au 31/08 mais 
quelques dérogations sont 
possibles 

Paiement gel volontaire Possible de geler plus de 50% 
terres arables si boisements terres 
gelées ou pour gels selon 2328/91 
pour 72 mois. 

Inchangé Autorisé. Taux de gel fixé par les 
États. Taux de gel total autorisé doit 
être > à 10 % des terres arables 

Inchangé 

Montant de base/t - gel Inchangé     Inchangé 2000/01: 58.57 euros
2001/02: 63 euros 
+ 19 euros pour Finlande, Nord Suède 

Inchangé 

Entretien couvert Inchangé  Inchangé Les États membres définissent les 
mesures d'entretien et de prise en 
compte de l'environnement dans les 
parcelles gelées 

Comme 762/94: Pas de production 
de semences, d'utilisation à des 
fins agricoles avant le 15 août ni à 
des fins commerciales avant le 
15/01 suivant. 

Cultures non alimentaires Aide aux plantations de cultures 
pluriannuelles jusqu'à 50% du 
coût de démarrage 

Inchangé Possibles sous contrôle. Aides 
possibles au boisement  

Inchangé 

Transferts  Inchangés   Inchangés Inchangés Inchangés 

Moyens de contrôle Inchangés   Inchangés Inchangés Inchangés 

Sanctions Inchangées   Inchangées Inchangées Inchangés 
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